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Hé, il fautle gouverner, Tinstruire, le développer. Or, tout cela ea^ i^ipo88jble

sans la religioa, parce que sans elle il peut y avoir ni morale publique, ni autorité,

ni paixjBOciale.
" ' r\ ; i , ,r *

Que devXeïidrait en effet la morale, s'il fallait en couRer là g^rde aux seuls

parlements î Et qu'est-ce que cette morale indépendante que nous prêchent Ich

philosophesmodernesjsi ce n'est l'immortalité libre etqu'on voudrait rendre légale /

Et si nous rejetons tout principe religieux^ où ti-ouverous-nous le fondement

de l'autorité ? . Sera-ce dans le Contrat 5oc*a/ ? \;, ,

"Mais il y a longtemps que les esprits ôclairé*-*-à quelque religion qu'ils appar-

tiennent, et môme sans religion—ont fait justice de cette utopie du rôyeur excen-

trique de Gehèv». Etd'ailleurs ce contrat social—comme tout autre cdtitrat—nr

peut subsister qu'autant que subsiste le consentement des parties contractantes, et

ni l'une d'elles refuse ce consentement, que devient alors le principe d'autorité ?

' ' EV la paix soeiale, si nécessaire au développement de toute race, qui la sauve.

Kai-d6ra si ce n'est là religion t Problème redoutable dans les conditions présente^

des sociétés modernes ! r/ '^''/VV'*.%^.;';/ ^r:^w,!.;;^^;vv^^ ,, '~^v '..'r---'-'

^
De nos jours, en effet, presque toutes les nationïT semblent accepter «û^e

principe de gouvernement la souveraineté du peuplé ; dans la formé du gouvenio

ment qui nous régit nous-mômes elle exerce un pouvoir presque illimité, et' const-

queniment il ^ a içi-p-cpnjinie dans la plupart des pays européens—deux souye'rttins

en face f'un dé l'autre et tout naturellement en antagonisme : le Roi et le ppuple

. , Coinment le gouverpement et le gouverné p«uyent-ils se trouver ainsi égale

ment souverains ? C'est un problème que je n'afpjis à rôsott<ft-e en ce moiruns

Je constate seulement le fait, el je vous demande : cgiftmojnt ces deut ptiiasa

rivales pourront^ellesgouVçruèr son coriî&it, et vivre côte à tôte dans l'harnu»!

Quel pouvoir servira de contrepoids î Quelle' influence supérieure saura mamU
nir un juste équilibre entre les droits des peupléi et les droits dos rois î

Ce problème que les politicieus libres-penseurs cherchent en v;ûn & résoiM^-

n'ajamais ou et n'aurajamais do solution en dehors de la religion. î.js Aroit

peuples et ceux ^es rai#né sont vMment couciliableçqtie roi^nj'ils se confondeni

dans la commune i-ecomiai'ssance des droits ,4e P^'u- Pourquoi? Parcequo !»>

roi qui commande au nom de Dieu etit un h,omme qui obéit, et pÉtrco que le i?eypk»

ol»éitaloi"9, non pasà iBiPhomme,*mai8à Dieu.

lorsque les rois de France commençaient leur» ordonnances par ces taots :\

" Louis |M»r la gi^ce d^ Dieu •* et noa P*r la yolonté dli sulfrago universel,

dtîs P'rangais ,." et coiitimuiiont en ces termes :
" Soub4iant avec arieur se»

vir Ck'lui do qjjl nous tenons et le royaume et l'existoàce^ nous désirons pour

Phonneni'^e celui qui nous a donné le comble de rhpnueurv etc.; etc., etc
"

iU a'iuvoqtiaient ni leur souveraineté propre ni leu|r« propres intôréta,mai

verfctMetéetlesiotéirôtsde'Dieu. Avtnt de commmnder ils protestAiont de leur

dÔHlrtle servie, el c'est ijourquol quelques-uns d.eitf s'appëîiTèSïï les lieutênanï» H

Jésus Christ. \ .
.

Rois et peuples waBonfcmd»i«et ainsi dans la sujétion commune & un i»iivoli'

supérieur. Durant la suprême royauté de Jésus Clxrist, ils étaient également s.


